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RAPPORT 

fAIT, AU NOM DE U SECTION CENTRALE('), PAR Ill. WOE!4'.fE. -.- 
,\JEsslEflRS, 

L'utilité des chambres de commerce et des fabriques est mise depuis 
longtemps en question, et. leur organisation a fixé à maintes reprises 
l'attention des pouvoirs publics. Le 6 décembre -18701 lors de la discussion 
du Budgc~ des Affaires Étrangères, plusieurs membres de la Chambre ont 
engagé le Gouvernement à réformer cette institution, et l'honorable M. Frère 
Orhan lui a recommandé l'examen du point de savoir si la meilleure solution 
ne serait pas la suppression des chambres de commerce. A la suite de ce 
débat, par arrêté ministériel du 28 janvier 18711 une commission a été 
nommée à. l'effet de rechercher s'il y avait lieu de maintenir ou de supprimer 
les chambres de commerce, et. dans le premier eas , à quel mode de nomi 
nation il conviendrait de s'arrêter. La commission a terminé ses travaux au 
mois de mars i872, et c'est, après en avoir étudié les délibérations et les 
conclusions, que Je Gouvernement s'est. résolu à présenter un projet de loi 
supprimant l'institution. 

EXAMEN EN SECTIONS, 

1 re section : 1 membre adopte; 1 autre rejette ; 
2mc -- 1 membre rejette , 2 s'absti.snnent ; 
5mc - 6 voix contre 1 adoptent ; 

(1) Projet ile loi, n° 56. 
('1) La section centrale, présidée par M. 1'Ac11, était composée de MM, ÛRTMANS, V AN lsEcHtM, 

\\'OF.STE, VANnv.n Dcecsr , DE DECKER cl Not110111J. 
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4me section: 2 membres adoptent ; 
;S111e - Le projet est adopté à l'unanimité des ;S membres présents; 
6me - Les 5 membres présents adoptent. Dans celle sect ion, un 

membre a émis le vœu de voir les rapports annuels des chambres de corn 
merce remplacés par des documents analogues. également annuels. 

EXAlUEN EN SECTION CENTRALE. 

Deux membres, en repoussant le projet rie loi, ont émis l'avis que les 
chambres de commerce ont rendu des services sérieux; que c'est grlice à leur 
initiative qnc les principales réformes industrielles cl commerciales ont été 
mises en pratique; qu'il n'existe aucun motif de les supprimer; que les cham 
bres de commerce ou associations libres dont l'adoption de la loi entrainerait 
l'étublissernent , seraient moins utiles et ne larderaient pas à dégénérer, au dé 
triment des intéressés , en clubs politiques. 

La majorité de la section centrale a répondu, qu'en admettant mérne que 
les chambres de commerce n'aient pas été, dans le passé: suus utilité. elles 
le sont aujourd'hui; que, n'étant pas nommées par les commerçants et les 
industriels 1 elles ne représentent ni le commerce ni l'industrie; que leurs 
décisions ne reflètent guère que l'opinion de leurs membres; qu'elles consti 
tuent des corps partiaux, n'agissant ni en vue du hien-ètre génér,il, ni dans 
l'intérêt des industries qu'elles devraient pro léger; que Irequcmrnent clics 
ont pris une couleur politique; que lems rapports annuels, confiés à la ré 
daction de secrétaires qui souvent n'appurtienrîeut pas même au commerce , 
laissent beaucoup à désirer; que leurs avis ne sont pas suivis, et que du reste 
la réforme proposée est recommandée par les principes d'une saine décentra 
lisation. 

JI est incontestable que l'organisation actuelle des chambres de commerce 
ne saurait être maintenue. Aucune voix a la Cba111brc ne l'a défendue lors 
du débat qui s'y est élevé en 1870; la commission <le f87f l'a condamnée à 
la majorité de 8 voix contre 1, et les membres opposants de la section cen 
trale ont reconnu également qu'elle devait être modifiée. 

Ce sentiment s'appuie sur les motifs les plus sérieux. 
D'après les dispositions existantes ~ en cas dinstitution d'une chambre nou 

velle, la première nomination des membres se fait par le Hoi. Quant aux 
chambres anciennes, elles se renouvellent annuellement par tiers, et un tiers 
seulement des membres sortants peut être nommé de nouveau. La chambre 
de commerce et la députation permanente présentent chacune une liste de 
candidats; les mêmes noms figurent d'ordinaire sur les deux listes, et en cas 
de divergence, le Gouvernement s'est presque toujours rallié aux présenta 
tions de la chambre de commerce. 
Il résulte de là, que ni les commerçants ni les industriels ne prennent part 

à la nomination des chambres de commerce. Elles ne peuvent donc avoir la 
prétention de représenter l'industrie et le commerce. Gràce à leur mode de 
recrutement, elles se perpétuent, el cc sont presque toujours les mêmes per 
sonnes qui y entrent, en sortent et se remplacent les unes les autres. 
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Un lel étnl <le choses produit deux inconvénients. 
Le premier, c'est que les chambres de commerce 1 n'étant pas ouvertes à 

toutes les hranches du commerce et de l'industrie qu'elles sont cependant 
censées personnifier: forment de véritables coteries, ne servant d'organes 
qu'à des opinions individuelles , et se laissant guider trop souvent par des 
considérations de camaraderie, d'intérêts particuliers ou de politique. 

Le second inconvénient , c'est qu'au sein de ces corps les idées restent 
stationnaires, cl que leurs rapports, dans ces dernières années, n'ont été 
presque toujours 11ue la reproduction fastidieuse des rapports antérieurs. 
L'un des membres de la commission de i87i a pu même avancer, sans être 
eonlredit , qu'il avait rencontré dans plusieurs chambres de commerce une 
véritable persistance à combattre toutes les mesures concernant la liberté des 
échanges et l'abaissement des tarifs; que notamment, elles avaient souvent mis 
obstacle à des mesures très-utiles que voulait prendre le Gouvernement. 

Aussi 1 qu'est-il arrivé? C'est que dans les arrondissements où: par leur 
composition, les chambres de commerce ne représentaient pas les idées domi 
nan les , ou a fini par s'en passe,,~ et qu'on a créé des associations libres pour 
défendre les intérêts qu'elles négligeaient. C'est ainsi.par exemple 1 que se sont 
formées à Charleroi trois associations indépendantes, l'Association charbon 
nière 1 l'Association métallurgique et l'Association verrière , beaucoup plus 
compétentes pour parler au .norn de ces industries qu'une chambre de com 
merce composée d'éléments tout à la fois divers et incomplets. 

Si le système actuel ne peut être maintenu , y a-t-il lieu néanmoins de 
conserver les chambres de commerce en leur donnant une organisation 
nouvelle? 
Tel u été l'avis de la commission de 1871; mais tel n'a pas été celui de la 

majorité de la section centrale. 
Il suflit <le parcourir les procès-verbaux <le celle commission, pour se 

convaincre des difficultés que rencontreruit le choix d'un mode nouveau 
d'organisation. 

Si 7 de ses membres contre 2 se sont pronnoncés pour le maintien de 
l'institution, il s'en faut que la même majorité se soit dessinée <m faveur du 
système qui a définitivement prévalu. 

Cependant, la commission s'est livrée à des débats approfondis qui se sont 
prolongés pendant près d'un an . .!Halgré cela, elle n'a pas réussi à rallier tous 
ses membres ù un système unique. L'un d'eux a proposé de laisser au 
Gouvernement le droit de corn poser lui-même les chambres de commerce; 
un autre s'est prononcé en faveur de ln formation de comités consultatifs 
spéciaux pour chaque industrie importante, à nommer pour la première fois 
par le Gouvernement, el ensuite pal' les intéressés. Un troisième a été d'avis 
de laisser les industriels el les commerçants se réunir librement par groupes 
d'industries et d'affaires commerciales, et d'instituer une chambre centrale 
du commerce el de l'industrie composée des délégués des principales indus 
tries el de personnes choisies par le Gouvernement. 

Ces diverses propositions ont été écartées, et la majorité s'est ralliée au 
principe du système électif. Mais, sur ce terrain aussi 1 les plus grandes di ver 
genccs d'opinions se sont manifestées. On a proposé successivement d'ad- 

~ 



[ N• 79.] ( 4 ) 

mettre comme électeurs les patentés de f 0, <le 20 francs et de fr. 42.52 es. 
Bref, celle dernière opinion l'a emporté, mais seulement par 4 voix contre 5 
el ·I ubstenlion , la commission comprenant 10 membres. 

11 paraît. superflu d'examiner ici le mérite de cc système, déjà repoussé eu 
18o2 par la plupart des chambres th~ commerce et des administrations corn 
munales , et en 1862 par le Conseil supérieur d'industrie et de commerce. 

En effet 1 il n'a été défendu dans aucune section, cl l'un des deux membres 
opposants de la section centrale a même déclaré qu'il préférait la suppression 
dos chambres de commerce au système électif. Si doue les faits qui précèdent 
ont été rappelés , c'est uniquement pour prouv(•1· combien il serait dillicilo de- 
formuler un mode d'organisalion nouveau, ayant chance (le reueonlrer une 
majorité dans les chamhres et e11 même temps de donner satisfaction: au com 
merce cl à l'indush-ie. 

Invités il s'expliquer sur li.•s réformes qu'ils désireraient voir introduire 
dans l'organisation existunte , le-; deux membres opposants 1 sans indiquer 
de système précis el définitif; ont exprjmé l'opinion que, désormais , les con 
seils communaux, les conseils provinciaux et les tribunaux de commerce 
pourraient concourir à la nomination des chambres de commerce. Mais les 
conseils provinciaux et conunuuaux , émanant de tous les censitaires déter 
minés par la loi, et non exclusivement des commerçants et des industriels , 
ne paraissent pas avoir compétence pour former des corps chargés de repré 
senter specialernent ces deux li ranches du travail national, et quant aux tri 
bunaux de commerce, outre qu'ils sont nommés pal' un nombre infime de 
commerçants nolahles , ils sont loin d'exister dans toutes les localités où sont 
établies des chambres de commerce, 
Les considérations qui viennent d'être déduites démontrent déjà que la 

suppression des chambres de commerce n'entruinera aucun inconvénient. 
Les intérêts du commerce et de l'indusl rie sont aussi variés que nombreux. 

li est juste de les laisser se manifester librement, au lieu de leur imposer 
pour organes des corps privilégiés, revêtus <l'un cachet officiel, et dans 
lesquels plusieurs branches de l'indushie et du commerce ne comptent aucun 
représentant. On comprend l'existence de ces corps dans les pays où n'exis 
tent ni le droit d'association, ni le droit de réunion, ni le droit de pétition. 
On ne les comprend pas sous notre rrgi111c constitutionnel. 

II est clair, par exemple, que les intérêls de la métallurgie seront mieux 
exposés par une association formée exclusivement de métallurgistes que par 
une chambre de commerce où cette industrie ne comptera aucun organe ou 
n'en comptera que fort peu. Si le projet est adopté, la pratique déjà suivie 
dans nos principaux centres industriels se généralisera, el elle exercera sur 
l'esprit public une action <les plus salutaires. En favorisant le développement 
des initiatives individuelles, en invitant chacun à compter plus sur soi-même 
que sur antrui , en fortifiant le sentiment de la responsabilité, elle donnera 
à nos populations industrielles el commerçantes une energie morale et une 
viiilité nouvelles. 

En vain a-t-on objecté au sein de la section centrale que les chambres de 
commerce ou associations libres dont la loi rendra la formation inévitable, 
se transformeront en cJubs politiques. On ne conçoit pas pourquoi les corn- 
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merçants créeraient <les chambres de commerce libres pour leur assigner un 
cachet de parti. Rien ne s'opposant à ce qu'ils défendent ailleurs, dans les 
associations existantes, leurs convictions politiques, on se demande dans 
quel but ils détourneraient les sociétés commerciales, émanées de leur 
initiative, de l'objet spécial qu'elles comportent. Leurs intérêts matériels en 
souffriraient, et il est difficile d'adruettre qu'ils les négligent, alors qu'ils ne 
pourraient retirer de celle façon d'agir aucun avantage appréciable. 

L'article 1e1• du projet de loi a été adopté par 4 voix contre 2. JJ en est de 
même des articles 2 et 5. Seulement, la section centrale a été d'avis que cer 
tains documents des chambres de commerce pourraient être déposés dans les 
archives communales: ces documents seraient ainsi plus aisément consultés. 
Sans proposer d'amendement, la section centrale appelle sui· cc point l'atten 
tion du Gouvernement. 

A l'article 4, un membre a estimé que l'indemnité allouée aux secrétaires 
des chambres supprunées était insullisante, et qu'il serait bien rigoureux de 
ne pas leur accorder un traitement d'attente. Un autre membre a répondu 
que pour ceux de ces secrétaires qui étaient dans une position de fortune 
indépendante, le traitement actuel était superflu , et que, quant aux autres, 
ils devaient leurs principales ressources à des occupations étrangères. 

La section centrale, pour se rendre complétornent compte de !a portée de 
l'article 4, a demandé au Gouvernement la liste des secrétaires des chambres 
de commerce avec la date de leur nomination et l'indication de leur traite 
ment et des cumuls qu'ils exercent. 

Celte liste figure comme annexe au présent rapport. li en résulte que tous 
les secrétaires des chambres de commerce remplissent d'autres fonctions ou 
exercent d'au Ires professions, et que leurs traiterueuts , sauf à Bruxelles et. 
surtout à Anvers, sont peu élevés. 

A la suite de cette communication, un membre a proposé d'allouer définiti 
vement aux secrétaires des chambres de commerce un traitement annuel 
s'élevant aux trois quarts du traitement actuel. 

La majorité a repoussé la proposition par les considérations ci-dessus dé 
duites. Elle a, du reste, envisagé le traitement des secrétaires des chambres 
de commerce comme une indemnité, et elle n'a pas admis qu'une telle indem 
nité puisse être maintenue en faveur de ceux qui n'exercent plus les fonctions 
à raison desquelles elle avait été allouée. 

L'article 4 a été adopté. 
L'ensemble du projet a été voté par 4 voix contre 2. 

Le llapporlem·, 

Cn. WOESTE. 

Le Président • 

P. TACK. 
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ANNEXE. 

l'l\0'\'INCl-:8. 

CHAMBRES 

eommeree. 

NOMS 

,ecrrl;;ires. 

1 TIIAIU- 1 
i j 

IIE~TS , 

1 

DATE 

•• 
l'arrèté de r,nmU1ation. 

PROFESSION. 

\nrcr,. 

Bral,aol 

Flandr« 

~ AnYers. 

l Turahout . 

) 

Bru1clles . 

• Louvain . 

NiYell~ 

, Hru(l"es. 

\ Courtrai 

Ofri•l~ntale. { Ostende 

/ i:\ouleN 

Ypres-Di~mmle. 

Gand 

1 Alost 

Ftand re orientale . / . .\udenaerde 

S•-Nicolas 
1 

1 Termomle. 

lfai11a111 

1 Mons . 

) Charleroi , 

f Tournai 1 

f Liéffe . 

! Yerviers 
J,imbo11r& • 

Luxembourg . 

Namur. 

Ha$seh. 

Arlon . 

Namur. 

E. de Gollal 

J.-f. \"ue, . 

,\, Roussel . 

E. Stappaerts 

D.-S Durieux . 

E. \'an Buylaen, . 

P. Gillon 

E. de Brouwer. 

. J.-ll. Le1:cin 

1 C. Beeuwe . 

1 
1 
' 
0 • Cl ro\ttma n • 

B. De RJek. 

Th. Van der Straeten, 

L Billiet 

A. Letellicr. 

C. W3ulelet 

O. Carbonnelle. 

E Lioo. 

.J. Duckerts, 
' 
1 C. Chavée 

O. Haous 

A. IIB1:k. 

4,000 119 mars t86!S 

:SD0 28 111au 1870 

':!,500 

1,200 

800 

1,cl00 

800 

1,000 

so 
800 

1,500 

500 

5 juin 1871 
Prorisolrement en 1835,dé 
tinitivement hdl janv. 183i 
10 fé.-rier 1851 

5 octobre 11161:S. 

21 mai 1857 

1" janvier 1852 

1 •i octobre t 85 i 
2 mars 18!'>6 

9 a1ril 1855 

1 •• décembre 1848 

600 l ':l0 avril 18611 

i00 24 avril 1854 

500 1 10 avril 18i:i 

1,500 115 juin 18H 
1,000 2 mars 1856 

t ,200 1 20 juin 1 /160 

1,200 110 mars 1864 . 

11000 51 janvier 1871 

reo 1 ~3 juin 1860 

800 1 2 juillet 1860. 

000 1 Hhoût 1865 

Torxt; . ,, 1-=: 

Avocat. 

l'ié&ociant. 

,\vocat. 

Secrétaire communal. 

A,·ocat. 

Greffier de justice de paix. 

Secrétaire communal. 

Docteur en médecine e 
oé6ociant. 

Né&odant. 

Arncat. 

hl. 

Employé à l'hl$tel de ville. 

A~ ocat-aroué, 

Avocat. 

Négociant. 

Avocat. 

A1·ocat. 

Industriel. 

Commis greffier au tribu 
nal de 1"" instance. 

Employé au gouvemement 
provincial. 

Employé au pénitencier 


